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AVIS DE CONCESSION

Directive 2014/23/UE

MAIRIE DES CLAYES SOUS BOIS

M. Philippe GUIGUEN - Maire

Place Charles de Gaulle

78340 LES CLAYES SOUS BOIS

Tél : 01 30 79 39 39

SIRET 21780165300015

Correspondre avec l'Acheteur

Type de pouvoir adjudicateur : Collectivité territoriale

Principale(s) activité(s) du pouvoir adjudicateur : Services généraux des administrations publiques ;

Exploitation du service Halle et marché forain de la Ville des Clayes-

sous-Bois

Référence 26MS007

Type de marché Services

Mode Avis de concession

Code NUTS FR103

Lieu principal de

prestation

6 avenue du Général de Gaulle

78340 Les Clayes-sous-Bois

Durée de la concession à compter du 01/01/27

Jusqu'au 31/12/31

Description Le présent contrat a pour objet la concession de service public portant sur

l’exploitation de la halle du marché forain de la ville.

La Ville, en confiant au Concessionnaire la gestion de ce service, s'engage

à mettre à sa disposition les ouvrages et équipements publics

correspondants. La Ville conserve le contrôle du service et se réserve le

droit de demander à tout moment au Concessionnaire les renseignements

relatifs à l'exercice des droits et obligations de celui-ci. Le Concessionnaire

assure les risques et périls de l'exploitation. Le Concessionnaire,

responsable du fonctionnement des marchés, les gère conformément au

présent contrat.

Code CPV principal 79956000 - Services d'organisation de foires et d'expositions

La procédure d'achat du présent avis est couverte par l'accord sur les

marchés publics de l'OMC : Non

Forme Division en lots : Non

Délégation

Conditions relatives au contrat

Autres conditions Conditions d'exécution de la concession : Non
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Conditions de participation

Critères de participation : renvoi au R.C.

Critères d'attribution La concession est attribuée sur la base des critères énoncés dans les

documents du marché

Renseignements Correspondre avec l'Acheteur

Documents • Dossier de Consultation des Entreprises

Offres Remise des offres le 22/06/26 à 12h00 au plus tard.

Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature : français.

Dépôt • Déposer un Pli dématérialisé

Renseignements complémentaires

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie

dématérialisée.

Fonds Le marché s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds

communautaires : Non

Adresse à laquelle des renseignements complémentaires peuvent être

obtenus

Mairie des Clayes-sous-Bois

Madame Lanson

Hôtel de Ville - Place Charles de Gaulle

78340 Les Clayes-sous-Bois

Tél : 01 30 79 38 85

urbanisme@lesclayessousbois.fr

Recours Instance chargée des procédures de recours :

Tribunal administratif de Versailles

56 avenue de Saint Cloud

78011 Versailles Cedex

Tél : 01 39 20 54 00 - Fax : 01 39 20 54 87

greffe.ta-versailles@juradm.fr

Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction des recours :

Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de

justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du

contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA,

et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA.

Recours pour excès de pouvoir contre une décision administrative prévu

aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans les 2

mois suivant la notification ou publication de la décision de l'organisme (le

recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature du contrat).

Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et

pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la

conclusion du contrat est rendue publique.

Envoi le 22/05/26 à la publication
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